
Destination média 

Bonjour, 

Nous tenons à vos remercier pour cette consultation. 

Sur une proposition de José Ferreira, président des MLP, vous nous aviez auditionnés fin 2025 en 

qualité de prestataire de réglage pour recueillir notre avis sur les nouvelles règles de calcul. 

Par ailleurs nous travaillons également avec la FNPS et avons pleinement participé en amont aux 

propositions que la Fédération a pu vous faire. 

Nous sommes ravis d’avoir été entendu. L’aménagement des contraintes de distribution va nous 

apporter collégialement et dans un premier temps un bol d’air salvateur. 

Néanmoins la tendance des ventes continue d’être très défavorable (autour de -10% depuis 

septembre 2025) et rend toute la filière particulièrement fragile. 

Aussi, nous aimerions que cet avenant, aussi important soit-il, constitue un point d’étape vers 

d’autres aménagements dont nous avions parlés : 

- l’intégration de la vente maximale sur un temps donné 

- qu’aucune règle ne puisse déterminer un service inférieur à cette vente maximale, tant en 

plafonnement, qu’en service protégé hors travaux. Il s’agit de respecter la saisonnalité naturelle des 

titres sans en brider le potentiel. 

Pour en arriver là, peut-être faut-il dissocier les réseaux de vente et aménager les mesures : les 

diffuseurs spécialisés ne réagissent pas de la même manière que les rayons intégrés en Grandes 

Surfaces. 

Nous restons à votre disposition pour continuer à faire avancer ensemble notre profession. 

Bien cordialement. 


